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Paris, le 27 avril 2017  

L’accès à l’éducation : un levier pour construire l’avenir des enfants. 

Le droit à l’éducation est inscrit dans la Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) de l’ONU, mais 124 millions d’enfants 
de 6 à 15 ans ne sont jamais allés à l’école1 (16% des garçons, 18% des filles en âge d’être scolarisés). Du chemin reste 

également à parcourir sur le plan de l’éducation aux droits, qui aide les enfants à développer leur sens des responsabilités, de la 
solidarité et des règles de vie en société. 

Mais, des progrès ont été accomplis, tant sur le plan de la recherche que sur celui des pratiques. Des expériences positives 
méritent d’être partagées : des enfants vulnérables ont désormais accès à l’éducation alors qu’ils en auraient été privés il y a 
encore quelques décennies…  

Le Bureau International Catholique de l’Enfance a choisi, pour son congrès international du 7 juin 2017 à Paris, de mettre 
l’accent sur les raisons d’espérer. Son objectif est de proposer ainsi un outil de plaidoyer, de réflexion et de sensibilisation 
autour du droit à l’éducation et de l’éducation aux droits des enfants dans le monde. 

Au programme de cette journée, qui réunira un panel d’intervenants issus des sphères associatives, universitaires, publiques ou 
religieuses : 

 un exposé introductif du Frère Robert Schieler, Supérieur général des Frères des Ecoles Chrétiennes (établissements La 
Salle), 

 les avancées scientifiques sur le droit à l’éducation, présentées par des experts reconnus, 

 le témoignage d’élèves, jurés du Festival de films documentaires du BICE Enfances dans le Monde, et sensibilisés ainsi 
aux droits de l’enfant, 

 5 bonnes pratiques menées par des partenaires du BICE :  
o éveil précoce de la petite enfance en Inde,  
o réinsertion d’enfants travailleurs au Paraguay,  
o scolarisation d’enfants des rues en République démocratique du Congo, 
o développement de l’éducation inclusive pour les enfants en situation de handicap en Russie, 
o participation des enfants et de leurs familles dans le système scolaire au Chili. 

Ouverture par Monseigneur Francesco Follo, Observateur permanent du Saint-Siège auprès de l’UNESCO,  
Madame Geneviève Avenard, Défenseure des enfants, et Professeur Franco Anelli, Recteur de l’Université catholique 
du Sacré Cœur de Milan. 
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Le Bureau International Catholique de l’Enfance est la seule organisation internationale qui regroupe à la fois des organismes nationaux, 
régionaux et internationaux et des congrégations religieuses engagés pour défendre la dignité et les droits de l’enfant, promouvoir la résilience 
et veiller à la dimension spirituelle de l’enfant. Créé en 1948, le BICE est une ONG internationale de droit français (loi 1901) présente sur 4 
continents qui mène des projets dans 34 pays. Le BICE a un statut consultatif auprès de l’ONU et, de ce fait, il est présent au Conseil des droits 
de l’homme et au Comité des droits de l’enfant à Genève où il dispose d’une représentation permanente. 

                                                           
1 Source : Rapport mondial 2015 de l’UNESCO sur le suivi du programme Education pour tous et Institut de statistiques de l’UNESCO 
 

mailto:julianne.delafontaine@bice.org
mailto:communication@bice.org
http://www.bice.org/
http://bice.org/fr/congres-international-bice-2017-droit-education/
https://bice.org/app/uploads/2017/02/Programme-Congr%C3%A8s.pdf
https://bice.org/app/uploads/2017/02/Bio-et-r%C3%A9sum%C3%A9s-intervenants-20170410.pdf

